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Communiqué de Presse 
Vendredi 26 février 2021, à Rennes 

 
« Biodiversité et forêt » 
Lancement du 1er appel à projets Breizh Biodiv autour de la plantation d’arbres 
 

Comme la Région et ses partenaires s’y étaient engagés lors du lancement de la fondation Breizh Biodiv mi-
décembre, un premier appel à projets et expérimentations vient d’être ouvert sur la thématique « biodiversité 
et forêt ». Son objectif est d’accompagner financièrement des projets innovants de plantations forestières ou 
urbaines ainsi que des initiatives visant à préserver la biodiversité en forêt. Associations, collectivités, 
structures publiques ou parapubliques peuvent candidater jusqu’au 15 mai.  
 

Il s’agit du premier appel à projets financé par la toute nouvelle fondation Breizh Biodiv qui, grâce au mécénat 
environnemental, se mobilise pour financer des projets d’intérêt général menés localement en faveur des 
transitions écologiques et énergétiques en Bretagne. 
 

Planter durablement pour séquestrer le carbone, favoriser la biodiversité et s’adapter au changement climatique 
 

L’appel à projets vise à répondre à trois enjeux : assurer le développement et la pérennité de la surface forestière 
en Bretagne, y préserver et restaurer la biodiversité, atténuer les effets du changement climatique en milieu urbain 
en favorisant le retour de l’arbre en ville et en luttant contre les îlots de chaleur qui y sont trop nombreux. 
 

Les actions proposées devront donc s’inscrire dans l’un des 3 volets suivants :  
 

 plantations forestières durables et résilientes - production de bois d’œuvre dans une logique d’économie 
circulaire, expérimentations en faveur de la biodiversité : développement de corridors écologiques, diversité des 
essences pour un meilleur accueil des espèces végétales et animales, forêts laissées en libre évolution… 
 

 préservation et restauration de la biodiversité en forêt, en lisière ou à proximité - création ou restauration de 
mares forestières, protection et gîtes pour chauve-souris, aménagement de batrachoducs pour les amphibiens, de 
sentiers pédagogiques et d’aires d’accueil du public, développement des sciences participatives en forêt… 
 

 adaptation au changement climatique grâce à l’arbre en ville - création de forêts urbaines, plantations d’arbres 
dans de nouvelles zones ou zones d’activités, dés-imperméabilisation des sols, végétalisation de lieux publics, 
restauration ou création d’habitats naturels dans l’espace urbain, implantation d’espèces mellifères et/ou 
fructifères, plantations dans des fermes pédagogiques, jardins partagés, ouvriers ou familiaux, très présents en ville.  
 

Les projets retenus bénéficieront d’une aide qui comprend : 
 

• un appui financier pour la mise en œuvre du projet (80% maximum des dépenses avec un plafond de 30 000 €) ;  
• un accompagnement technique sur une période minimum de 3 ans, via les partenaires de la fondation. Il s’agira 
de s’assurer de la bonne adéquation du projet avec les objectifs de Breizh Biodiv et d’en évaluer les bénéfices. 
 

En savoir plus sur l’appel à projets et ses critères d’éligibilité : 
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/breizh-biodiv-foret-et-biodiversite/ 

 

 
 
 

Fondation Breizh Biodiv : un mécénat environnemental associant acteurs publics, privés et associatifs 
 

Voulue par la Région, cette fondation a pour originalité d’associer acteurs publics et privés avec des porteurs de projets d’intérêt général tels 
que la FNE Bretagne, la Ligue de protection des oiseaux (LPO), Abibois ou l’ONF. Ce dispositif de soutien financier vise à mobiliser le monde de 
l’entreprise pour que ces acteurs s’engagent dans les transitions, au côté de la Région. Les premiers mécènes à s’être impliqués sont EDF, 
ENGIE, ARKÉA, suivis, aujourd’hui par La Poste. 
Autre caractéristique de la jeune fondation : elle est placée, pendant 5 ans, sous l’égide de la Fondation Nicolas Hulot pour la nature et l’homme 
, (FNH) chargée de gérer les fonds collectés. Un comité d’orientation veille par ailleurs à son bon fonctionnement. Y siègent la FNH, les 
financeurs, l’Agence bretonne de la biodiversité, les représentants du monde associatif et des citoyens.  
Un 2e appel à projets sera lancé cet été autour de la thématique de l’eau, et un 3e d’ici la fin de l’année. 
 

La Poste, nouveau partenaire de Breizh Biodiv 
 

Pour La Poste en Bretagne, il était logique et légitime de s’associer au dispositif initié par la Région et c’est avec une grande fierté qu’elle s’engage 
dans ce partenariat. Neutre en carbone depuis 2012, et à ce titre inspirante pour d’autres entreprises, La Poste a été partie prenante active du 
label Bas Carbone. En Bretagne, elle agit concrètement à travers plusieurs actions : 9 fermes laitières bas carbone dans les 4 départements, 
un projet reforestation de 3 ha à Lopérec (1er projet breton labellisé bas carbone) et des projets Carbocage dans le Morbihan.  
 
 


